
CTN C

ACTIVITE 3700Z (anciennement 900AA)

ANNEE TAUX DE FREQUENCE * TAUX DE GRAVITE *

1998 54,01 2,28

1999 55,31 2,48

2000 55,19 2,43

2001 54,66 2,45

2002 53,26 2,50

2003 53,52 2,82

2004 50,42 2,81

2005 46,13 2,44

2006 46,44 2,63

2007 37,00 2,20

2008 36,89 2,25

2009 35,76 2,27

2010 33,40 2,16

2011 34,01 2,2

2012 32,1 2,22

2013 31,5 2,2

2014 30,5 1,9

2015 30,1 2

2016 28 2

2017 25,2 1,8

2018 25,7 1,8

2019 23,5 2

2020

2021 25,2 2,3

2022

2023 20,7 2,4

* Taux de fréquence = nombre d'acidents avec arrêt x 1 000 000

                                 nombre total d'heures travaillées

Unité : Le taux est exprimé en nombre d'accidents par million d'heures travaillées.

* Taux de gravité = nombre de jours d'arrêt  x 1 000

                             nombre total d'heures travaillées

Unité : Le taux est exprimé en nombre de jours d'arrêt par 1 000 heures travaillées.

Mars 2025

TAUX DE FREQUENCE - TAUX DE GRAVITE 

Les effectifs réellement en activité ne sont pas disponibles et ne 

permettent pas de refléter les expositions réelles.

Les évolutions de la sinistralité par rapport à 2021 n’ont pas été 

calculés du fait de la rupture observée dans les données de 

sinistralité.

Objectif : Identifier la fréquence des accidents pour évaluer les risques dans une entreprise 

ou un secteur.

Objectif : Évaluer l'impact des accidents sur l'activité économique et les salariés.


